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«Colossal coup de se-
monce?» Voilä comment un
quotidien romand qualifiait
le resultat de la votation
federale du 26 novembre
1989 relatif ä la suppression
de l'armee. Un reaction
plus que surprenante et
tellement bien orchestree
qu'elle troubla nombre de
notables, les amenant ä

faire connaitre leur «deception»

face ä un resultat
pourtant positif.

Ainsi, ce 26 novembre
1989, une victoire politique
historique et capitale fut
escamotee par l'habilete
tactique des opposants ä

l'armee, une demarche ap-
puyee par l'inertie incroya-
ble d'une large partie des
responsables politiques et
militaires.

Depuis lors, les adversaires

de notre defense
nationale ne manquent pas
une occasion de se referer ä

cette «victoire» pour exiger
le demantelement de notre
armee. II faut mettre un
terme ä cette desinformation.

On ne peut mepriser
indefiniment la volonte
democratique.

L'analyse correcte des
resultats de la votation du 26
novembre 1989 implique le
rappel des differents scru-
tins federaux se rapportant
ä la defense nationale et qui
ont jalonne notre histoire
depuis 1848.

Analyse des resultats
La comparaison de ces

resultats nous offre les
informations suivantes:

- La votation du 26
novembre 1989 ne represente
en aueune fagon ce «tournant

decisif» decrit partout.
Au contraire, cette consultation

a meme donne l'un des
meilleurs resultats enre-
gistres par la defense
nationale.

-A l'exception de trois
votations de temps de guerre

(1915, 1938, 1939), les
decisions populaires
favorables ä la defense nationale

s'inscrivent toutes
dans une fourchette de 16%
des suffrages exprimes os-
cillant entre 50 et 66%.

Ceci represente une
marge de manceuvre
extremement mince. Une initiative

demagogique bien me-
diatisee, des defenseurs de
l'armee timores, mal prepa-
res ou trop sürs d'eux et
l'on obtient une majorite de
hasard du mauvais cöte,
comme cela s'est produit
avec la malheureuse affaire
de Rothenthurm.

Le fait qu'aujourd'hui
apparaissent des milliers
d'oppositions ä l'execution
de la loi sur la protection
des marais, emanant de
citoyens qui realisent enfin
qu'ils se sont fait manipuler,
n'y change rien. Le mal est
fait. Esperons seulement
que les Suisses sauront
tirer, de cette votation, les
enseignements necessaires
et eviteront ainsi de se faire
berner une seconde fois.

- Aucun flechissement
dans l'acceptation de
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